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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 septembre 2008 
COMPTE-RENDU 

 
 
 

Le douze septembre deux mil huit à dix-neuf heures le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en 
séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Madame HAMON Annie, Maire de la Commune de TAULÉ 
(Finistère). 
 
Conseillers en exercice :   23    Présents : 15                    Votants : 22 
 
Etaient présents : HAMON Annie, QUIVIGER Maryvonne, RICHARD Hervé, LE SAOUT Gérard, PUIL Juan, 
FAVREL Christine, GUENGANT Sophie, PERON André, CAR Guy, COCAIGN Lionel, HERVIOU Claude, DE 
BLASIO Stéfano, KERGUIDUFF Claudine, REUNGOAT dany, LE SAINT Olivier.  
 
Absents excusés :       Monsieur Denis LEMEUNIER       (pouvoir à Monsieur Juan PUIL) 
                                      Monsieur Jean-Michel LE DLUZ    (pouvoir à Madame Annie HAMON)     
                                      Monsieur André LE NOIR              (pouvoir à Monsieur Guy CAR) 
                                      Monsieur Gwénaël LE TRAON      (pouvoir à Monsieur André PERON) 
                                      Madame Armelle QUERE              (pouvoir à Madame Christine FAVREL) 
                                      Monsieur Philippe BELTRAN         (pouvoir à Monsieur Hervé RICHARD) 
                                      Monsieur Daniel GUYOMARC’H (pouvoir à Madame Maryvonne QUIVIGER)                                  
 
Absente :                     Madame Margot BORGNE  (arrivée en cours de Conseil).           
  
A été élue secrétaire de séance : Madame Claudine KERGUIDUFF. 
 
 

 
Le Procès Verbal du 27 juin 2008 est adopté. 

 

 
1. ATTRIBUTION DU MARCHE VOIRIE 2008 : 

 
             Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une mise en concurrence d’entreprises a été 
organisée en vue des travaux cités en objet, quatre entreprises ont remis une offre. La commission d’appel 
d’offres, réunie le 25 juillet 2008, a retenu l’entreprise HELARY qui présente la meilleure offre.    
   
Annie HAMON rappelle les différents éléments du programme voirie 2008 : 

Tranche ferme : 

- Rue de Lanninor ( 2 500 m² enrobé ) ; 

- Guernisac / Kergus / Kerhuon ( reprofilage et enduit sur 225 m² et enduit sur 5 000 m² ) ; 

- Carrefour près de la CUMA ( 175 m² en bicouche ) ; 

- Près de la maison de retraite ( accès atelier Bonel en bicouche sur 720 m² ) ; 

- Le Hun ( entre les serres et le Hinguer sur 2 025 m² en enrobé ) ; 

- Le Scouéric ( Kéramerer / Oaslen en enrobé sur 3 300 m²) ; 
 

Tranche conditionnelle n°2 retenue : 

- Vidourous ( 2 800 m² en bicouche et 225 m² de profilage ) ; 

[ Pour information : Tranche conditionnelle n°1 non retenue : 

- Croix Briac au Croissant ( sur 7 150 m² en bicouche ) ; ] 
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Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’accepter la proposition de la Société HELARY et de retenir la tranche conditionnelle n°2 pour un montant total 
de 116 140,00 € HT soit 138 903,44 € TTC.  

- d’autoriser Madame Le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce marché. 
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE 
    

2. CREATION D’UN POSTE DE TECHNICIEN SUPERIEUR : 
 

� Tableau des effectifs : 
 
Sur proposition de Madame Le Maire et à compter du 1er novembre 2008, Le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité de : 
 

-de la création : 

◊ 1 poste de technicien supérieur principal. 

 

Le tableau des effectifs s’établit comme suit à compter 1er novembre 2008: 
 

SECTEUR CADRE D'EMPLOI CAT NB GRADE POURVUS VACANTS

TITULAIRES A TEMPS COMPLET 

Attachés territoriaux A 1 Attaché 1 0 

Rédacteurs territoriaux B 2 rédacteurs en chef 2 0 

1 
adjoint administratif territorial principal de 
2ème classe 

0 1 

ADMINISTRATIF 

Adjoints administratifs 
territoriaux 

C 

1 
adjoint administratif territorial de 2ème 
classe 

1 0 

Techniciens supérieurs 1 Technicien supérieur principal  1 0 

Contrôleurs territoriaux 

 
B 
 

1 Contrôleur de travaux  1 0 

2 adjoints techniques principaux 1ère classe 2 0 

3 adjoints techniques principaux 2ème classe 3 0 

TECHNIQUE 

Adjoints techniques 
territoriaux 

C 

1 adjoint technique 2ème classe 1 0 

SPORT 
Educateurs des A.P.S 

territoriaux 
B 1 Educateur 1ère classe 1 0 

ANIMATION 
Adjoints territoriaux 

d'animation 
C 1 adjoint d'animation 2ème classe 1 0 
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POLICE Agents de police municipale 
 

1 Brigadier chef principal 1 0 

TITULAIRES A TEMPS NON COMPLET 

1 adjoint technique principal 1ère classe 1 0 

1 adjoint technique principal 2ème classe 1 0 

1 adjoints techniques 1ère classe 1 0 

TECHNIQUE 
Adjoints techniques 

territoriaux 
C 

2 adjoints techniques 2ème classe 2 0 

SOCIAL 
Agents territoriaux 

spécialisés des écoles 
maternelles 

C 3 A.T.S.E.M 1ère classe 2 1 

 
� Régime Indemnitaire : 

 
Madame Le Maire donne lecture de la délibération instaurant le régime indemnitaire des agents de la collectivité, celle-ci 
étant présentée pour la 1ère fois au nouveau Conseil Municipal issu des dernières élections municipales. 
 
Il est inséré au : 
 
 6) – d'attribuer l’Indemnité Spécifique de Service (I.S.S) au bénéfice des agents pouvant y prétendre, à savoir : 
-  cadre d’emploi des techniciens supérieurs. 
-  cadre d'emploi des contrôleurs territoriaux. 
 

* 
Madame Le Maire donne lecture de la délibération concernant le régime indemnitaire des agents : 
 
Vu les décrets du 22 décembre 2006 avec effet au 01/01/2007 portant sur l’évolution des statuts des cadres d’emplois des fonctionnaires 
territoriaux, 
 
 Le régime indemnitaire des personnels de la commune résulte des délibérations du Conseil Municipal intervenues les 
17 novembre 2000, 22 juillet 2003 et 18 juin 2004. 
 
 Un dispositif a été adopté pour les fonctionnaires de l'Etat (décrets et arrêtés du 14 janvier 2002 applicables à compter 
du 1er janvier 2002) directement transposables aux fonctionnaires territoriaux en application du principe de parité tel que 
fixé par l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, modifié par le décret 
n° 2003-1013 du 23 octobre 2003, pris pour son application.  
 
 Cette refonte réglementaire fait suite à la mise en œuvre de l'aménagement et de la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique entrée en vigueur au plus tard le 1er janvier 2002. 
 
   Elle concerne : 

-  le régime des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS) et celui des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (IHTS). 

- les taxes antérieurement applicables (décrets n° 50-1248 du 6 octobre 1950 et n°68-560 du 19 juin 1968) sont 
abrogées. 

-  l'institution, au bénéfice de certaines catégories de personnels relevant du régime des IHTS,  d'une     indemnité 
d'administration et de technicité (IAT). 
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Compte tenu de ces nouvelles dispositions réglementaires, il vous est proposé : 
 
1)  – d'attribuer l'Indemnité d'Exercice des Missions de Préfecture (IEMP) au bénéfice des agents pouvant y 
prétendre, à savoir : 
 
-  cadre d'emploi des attachés territoriaux 
-  cadre d'emploi des rédacteurs territoriaux 
-  cadre d'emploi des adjoints administratifs territoriaux 
-  cadre d'emploi des agents de maîtrise territoriaux 
-  cadre d'emploi des adjoints techniques territoriaux 
-  cadre d'emploi des éducateurs des activités physiques et sportives territoriaux 
-  cadre d'emploi des adjoints territoriaux d'animation 
 
sur la base du montant de référence annuel évoluant selon les textes en vigueur en application du décret 97-1223 du 26 
décembre 1997 et arrêté ministériel, auquel est appliqué un coefficient d'ajustement de 3. 
 
Les attributions individuelles pourront varier de 0 à 3 compte tenu des critères définis dans la présente délibération. 
 
2) – d'attribuer l'Indemnité d'Administration et de Technicité (IAT) au cadre d'emploi des agents de police municipale 
relevant du régime des Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS). 
 
sur la base du montant de référence annuel indexé sur la valeur du point par référence aux arrêtés des 14 et 29 janvier et 
13 février 2002 avec application d'un coefficient multiplicateur de 3. Dans la limite de cette enveloppe, les attributions 
individuelles pourront varier de 0 à 3 compte tenu des critères définis listés ci-après. 
 
3) – de maintenir les Indemnités Forfaitaires pour Travaux Supplémentaires (IFTS) au bénéfice des agents relevant 
de la filière administrative pouvant y prétendre à savoir : 
 
- cadre d'emploi des attachés territoriaux 
- cadre d'emploi des rédacteurs territoriaux dont l'indice brut est > à 380 
 
sur la base du montant de référence annuel indexé sur la valeur du point selon les dispositions du décret n° 2000-63 du 
14 janvier 2002 avec application d'un coefficient multiplicateur de 2. Dans la limite de cette enveloppe, les attributions 
individuelles pourront varier de 0 à 2 compte tenu des critères listés ci-après. 
 
4) – d'attribuer au bénéfice des agents des cadres d'emplois pouvant y prétendre à savoir : 
 
-  adjoints administratifs territoriaux 
-  agents de maîtrise territoriaux 
-  adjoints techniques territoriaux 
-  éducateurs des activités physiques et sportives territoriaux 
-  adjoints territoriaux d'animation  
 
le versement des Indemnités Horaires pour travaux Supplémentaires (IHTS) selon les dispositions du décret n°2002-
60 du 14 janvier 2002, de manière exceptionnelle et à défaut de possibilité de récupération, au titre des heures 
supplémentaires effectuées à la demande expresse du Maire et faisant l'objet d'un décompte déclaratif. 
 
5) – de maintenir l'Indemnité spéciale de fonction au bénéfice du cadre d'emplois des agents de police municipale sur 
le base de 18 % du traitement mensuel soumis à retenue pour pension, dans les conditions fixées par les décrets n° 97-
702 du 31 juillet 1997 et 2000-45 du 20 janvier 2000. 
 
Pour les agents concernés par les nouvelles dispositions, celles-ci remplacent les attributions versées antérieurement au 
titre de l'IFTS, de l'IHTS et de l'enveloppe complémentaire instituée en application de l'article 5 du décret du 6 septembre 
1991 et abrogée  par le décret du 23 octobre 2003. 



Commune de TAULE – Compte-rendu du Conseil Municipal du 27 juin 2008.                                                              5 

 
6)- – d'attribuer l’Indemnité Spécifique de Service (I.S.S) au bénéfice des agents pouvant y prétendre, à savoir : 
 
-  cadre d’emploi des techniciens supérieurs. 
-  cadre d'emploi des contrôleurs territoriaux. 
 
A partir du taux de base évoluant selon les textes en vigueur en application du décret 2003-799 du 25 août 2003 et arrêté 
ministériel et affecté d’un coefficient de modulation départemental auquel est appliqué le coefficient de modulation 
départemental ainsi qu’un  coefficient d'ajustement de 5,877. 
 
Les attributions individuelles pourront varier de 0 à 1,33 compte tenu des critères définis dans la présente 
délibération. 

* 
 
Ces dispositions s'appliquent à compter du 1er juillet 2004 aux fonctionnaires territoriaux titulaires et stagiaires 
compte tenu des postes pourvus. 
 
Les attributions individuelles seront effectuées par arrêté du Maire dans les limites sus énoncées et en fonction 
de critères liés : 
 
- au niveau de responsabilité, 
- à l'ancienneté dans la collectivité, 
- à la valeur professionnelle (notation), 
- au temps de présence, 
- aux sujétions liées à l'emploi. 
 
Les indemnités seront versées mensuellement et proratisées en fonction du temps de travail. 
 
L'indemnité sera maintenue intégralement en cas d'absence pour maladie professionnelle, accident de service, maternité 
et paternité, et supprimée après 30 jours d'arrêt cumulés en maladie ordinaire, longue maladie ou longue durée. 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

3. MORLAIX COMMUNAUTE : TRANSFERT DE LA COMPETENCE TOURISME : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération du Conseil de Communauté du 9 juillet 2007 sur la définition de l’intérêt communautaire en matière de 
compétence touristique et notamment sur sa capacité à instituer tout organisme local du tourisme chargé de mettre en 
œuvre cette politique ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 12 septembre 2007 se prononçant pour un avis favorable du scénario n°3 
prévoyant la prise en compte par Morlaix Communauté de la compétence tourisme d’intérêt communautaire ; 

Vu la création de l’E.P.I.C « Maison du Tourisme Baie de Morlaix – Monts d’Arrée » par délibération du Conseil de 
Communauté du 19 décembre 2007 pour une mise en œuvre effective au 1er février 2008 ;  
           
Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal que Morlaix Communauté s’est prononcé dans une délibération 
en date du 9 juillet 2007 en faveur d’une modification de ses statuts pour la compétence touristique. L’objectif 
étant de permettre à Morlaix Communauté de déterminer dans quelle mesure elle peut intervenir en matière 
d’organisation de l’accueil touristique. 
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Il est également rappelé que la commune, par la délibération du 12 septembre 2007, avait émis un avis favorable 
sur le choix du scénario 3. Celui-ci définissait le tourisme comme compétence pleine et entière de Morlaix 
Communauté sur tout ou partie du territoire avec la création d’un O.T.I (Office de tourisme intercommunal). 

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur le transfert de sa compétence tourisme à Morlaix 
Communauté. 
 

Maryvonne QUIVIGER demande si toutes les communes se sont prononcées en faveur du transfert de 
compétence à Morlaix Communauté ? 

Annie HAMON puis André PERON indiquent que tout dépend des communes : de leurs ressources touristiques 
et des moyens déjà mis en œuvre. Par exemple la commune de Carantec a déjà un office de tourisme et est 
considérée comme une station balnéaire. La commune n’aura qu’un conventionnement avec Morlaix-
Communauté. 
 

Pour Hervé RICHARD, il s’agit d’un 1er pas puisque toutes les communes ne sont pas à égalité. En effet, les 
quelques communes les plus touristiques telles que Carantec ou encore Plougasnou vont conserver leur taxe de 
séjour et on peut se demander comment va fonctionner l’O.T.I. 

La Communauté va prendre en compte les charges mais pas les recettes sauf si un élément allant dans ce sens 
intervient dans le conventionnement avec ces communes. 

Cependant, en ce qui concerne Taulé, la commune a tout à gagner puisqu’il n’y a pas d’office de tourisme ou de 
point I,… . 
 
Stéfano de BLASIO indique que lors d’une précédente réunion à la Communauté, la ville de Morlaix accepterait 
le transfert de la compétence tourisme (charges et recettes).    
         
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

4. IMPOTS LOCAUX : ASSUJETISSEMENT DES LOGEMENTS VACANTS DEPUIS PLUS DE 5 ANS A 
LA TAXE D’HABITATION. 

 

            Madame Le Maire expose au Conseil municipal les dispositions de l’article 1 407 bis du code général des 
impôts qui permettent d’assujettir à la taxe d’habitation les logements vacants depuis plus de cinq ans au 1er 
janvier de l’année d’imposition. 

Annie HAMON fait part également des critères qui permettent d’estimer la vacance d’un logement. Si, par 
exemple, une personne a vécu pendant 30 jours consécutivement dans le logement ou si celui-ci est déclaré 
insalubre ; sa vacance ne peut pas être prononcée.    

La base d’imposition de taxe d’habitation de ces logements ne subit aucun abattement, exonérations et 
dégrèvements. 

Madame Le Maire rappelle les conditions dans lesquelles ces logements sont considérés comme vacants et 
qu’en cas d’erreur sur l’appréciation de la vacance, les dégrèvements qui en résulteraient seraient supportés par 
la commune. 
 

Hervé RICHARD indique que cette mesure ne va pas toucher beaucoup de logements, cette mesure a surtout 
été instaurée pour les grandes villes comportant un grand nombre de logements vacants. Il s’agit de pousser les 
logements vacants vers le marché de la location ou de la vente. 

Il est proposé au Conseil d’adopter cette mesure visant à lutter contre l’abandon des habitations et à inciter à la 
densification de l’habitat contribuant ainsi à contenir l’extension urbaine. 

 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE 



Commune de TAULE – Compte-rendu du Conseil Municipal du 27 juin 2008.                                                              7 

5. AUTORISATION DONNEE A HABITAT 29 POUR LA REALISATION DES LOGEMENTS SOCIAUX 
AU LOTISSEMENT DES GENETS. 

 

Vu la délibération en date du 23 novembre 2007 désignant Habitat 29 pour la réalisation de logements sociaux au sein du lotissement des 
Genêts ; 

Vu la délibération en date du 15 février 2008 adoptant définitivement le projet de lotissement des Genêts et plus précisément la création 
de 2 îlots comprenant respectivement 6 logements sociaux pour une surface de 1 074 m² et 4 logements sociaux pour une superficie de 
771 m² ; 

Vu la délibération du 15 février 2008 donnant un accord de principe pour la réalisation de logements sociaux par Habitat 29 sur les deux 
îlots sus-mentionnés ; 
  
          Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet de création de 10 logements sociaux par Habitat 
29 au sein du futur lotissement des Genêts et plus précisément dans le cadre de deux « îlots » prévus au sein du 
permis de lotir.  

Par courrier du 16 juillet 2008, Habitat 29 précise les modalités d’interventions suivantes : 

La cession des terrains d’assiette de l’opération livrés nus par la commune à Habitat 29, pour un montant 
correspondant à une somme forfaitaire de 4 500 € par logement neuf construit ; 

La mise en place par la Commune de l’ensemble de la viabilité (voirie et réseaux divers) jusqu’en limite de 
parcelle privative ; 

L’exonération d’Habitat 29 des taxes communales existantes afférentes à la réalisation de l’opération ; 

La construction et la gestion des logements par Habitat 29. 
 
A noter que la garantie des emprunts contractés par Habitat 29 pour le financement de l’opération ne sera pas 
demandée à la commune, celle-ci étant dorénavant apportée par le Conseil Général du Finistère, en sa qualité 
de collectivité territoriale de rattachement d’Habitat 29. 

 

Maryvonne QUIVIGER demande si tous les lots ont été réservés ? 

Il y a eu beaucoup de confirmations et il y a une liste d’attente.    

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’autoriser l’O.P.H Départemental Habitat 29 à réaliser des logements locatifs sociaux sur les terrains dits 
« îlots 1 et 2 » du lotissement communal des Genêts; 

- de lui demander d’entamer les études correspondantes, la commune s’engageant à rembourser à Habitat 29 
le coût de ces études en cas d’annulation du projet à la demande ou du fait de la commune; 

- d’autoriser Habitat 29 à construire sur les terrains concernés et de l’habiliter à effectuer toutes démarches 
utiles pour obtenir les autorisations nécessaires; 

- de céder à Habitat 29 les terrains viabilisés correspondants dans les conditions telles que définies dans le 
courrier du 16 juillet 2008 ; 

- d’autoriser Madame Le Maire à signer la convention correspondante à intervenir dans le cadre de cette 
opération ; 

- d’exonérer Habitat 29 de toutes participations et taxes communales afférentes à la réalisation de l’opération. 
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE.  
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6. REALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX A L’ANCIENNE CANTINE : PARTICIPATION DE LA 
COMMUNE AU SURCOÛT ARCHITECTURAL. 

 
       Madame Le Maire indique au Conseil qu’Habitat 29 ne procèdera finalement pas à sa demande de 
participation de la commune au surcoût architectural lié aux prescriptions des ABF (périmètre du vieux clocher) 
considérant que la commune participe déjà à la viabilisation des abords du bâtiment et des réseaux. 
 
Annie HAMON profite de cette occasion pour faire part de la demande de la F.N.A.C.A  pour la dénomination 
d’un lieux public en mémoire du taulésien mort en Algérie. La place devant l’ancienne cantine aménagée pourrait 
être dénommée Place Raymond LAVIEC. 
 
DECISION : ANNULE. 
 
 

7. TRAITEMENT DES EAUX USEES : AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE 
DU CONTRAT ET AVENANT A INTERVENIR ENTRE LA COMMUNE ET L’ENTREPRISE 
PRESTATAIRE : 

 
Madame Le Maire rappelle que la commune a passé une convention avec le SIVOM de Morlaix – Saint-Martin-
des-Champs pour le traitement des eaux usées. 
 
Le SIVOM avec qui nous sommes liés a choisi un délégataire, Véolia Eau, qui facture directement aux 
Communes cette prestation. Or, aucun contrat n’est intervenu entre la Commune et cette société. Il s’agit donc 
de régulariser cette situation,  aucune facture ne pouvant être réglée puisque la convention avec le SIVOM de 
Morlaix – Saint-Martin-des-Champs ne précise pas que le délégataire facturera directement la Commune.  
 
 Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame Le Maire à régulariser cette situation par 
la signature d’un avenant à la convention liant la Commune et le SIVOM.   
 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

8. DESIGNATION DES PERSONNES EXTERIEURES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 
MAISON DE RETRAITE : 

 
Le Conseil Municipal procède à la désignation des personnalités extérieures appelées à siéger au Conseil          
d’ Administration de la Maison de Retraite de Taulé.  
 
Sont désignés : 
 

  

Monsieur Henri QUEMENEUR 
Madame Simone CORRE 

 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE 
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9. ECHANGE DE TERRAINS à An Office : 

 Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la régularisation à intervenir et concernant un 
échange de terrains entre la commune de Taulé et les Consorts GUIHUR : 

Vu le plan d’arpentage réalisé, 

Il s’agit pour les Consorts GUIHUR de céder à la commune la parcelle cadastrée section A n°1424 d’une 
contenance de 246 m² et pour la commune de céder aux consorts GUIHUR la parcelle cadastrée section A 
n°1425 d’une contenance de 236 m². 

   

Il est proposé au Conseil Municipal: 

- d’autoriser Madame le Maire à régulariser cet échange entre les Consorts GUIHUR et la Commune : 

o Les consorts GUIHUR cédant à la commune de Taulé la parcelle cadastrée section A n°1424 d’une 
contenance de 246 m² ; 

o La commune de Taulé cédant aux Consorts GUIHUR la parcelle cadastrée section A n°1425 d’une 
contenance de 236 m². 

- de charger Maître URIEN, notaire à Taulé, d’établir l’acte. 

- de décider que les frais concernant cet acte seront à la charge de la commune. 

- d’autoriser Le Maire à signer toutes les pièces relatives à cet échange.     

 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

10. AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL : REGULARISATION ET RESTRUCTURATION EXTERNE D’UN 
ELEVAGE PORCIN PAR LA SCEA RIOU DAVID : 

 
             Madame Le Maire soumet au Conseil Municipal, la demande présentée par la  SCEA RIOU David. 
 
Le siège de l’élevage porcin est sur la commune de PLOUVORN au lieudit Kerdrein ;  

Il s’agit d’une part de régulariser la situation de cet élevage et de l’étendre dans le cadre du dispositif de 
restructuration externe. 

L’effectif après projet (portant sur une augmentation de 529 animaux-équivalents) s’élèvera à : 

_ 450 porcs reproducteurs ; 

_ 3 985 porcs charcutiers et cochettes non saillies ; 

_ 2 625 porcelets en post-sevrage. 

 

Annie HAMON indique que l’autorisation avait été délivrée en novembre 2003 puis annulée par le tribunal 
administratif en juin 2007. 

La SCEA en profite pour agrandir son site puisqu’il y a un regroupement d’élevages. 

L’étude environnementale du dossier d’enquête public ne montre pas d’impacts négatifs pour l’environnement. 

Une enquête publique a lieu du 18 août au 18 septembre. Les conseils municipaux concernés doivent émettre un 
avis. 

DECISION : ADOPTE A 16 VOIX POUR ET 7 ABSTENTIONS. 
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11. QUESTIONS DIVERSES : 
 

� Décision modificative Service assainissement:    
 
Annie HAMON indique qu’il s’agit simplement d’un changement d’imputation budgétaire. 
 
 
 

CHAP. COMPTE SERVICE NATURE MONTANT 

66 6615   Intérêts ligne de trésorerie 1615.00 
      

 
 
 
CHAP. COMPTE SERVICE NATURE MONTANT 

67 6742   Subvention d'équipement (travaux St julien) -1615.00 
      

 
DECISION : ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
� Cadeaux accordés aux agents communaux:    

 
     Madame Le Maire indique au Conseil qu’il est de coutume d’offrir un cadeau aux agents qui partent en 
retraite. Monsieur Le percepteur a attiré notre attention sur le fait que les collectivités doivent délibérer sur ce 
principe s’agissant d’une prestation, afin de justifier les dépenses occasionnées. 

  

Il est proposé au Conseil municipal de : 

- décider que le montant attribué pour les gratifications accordées aux agents partant en retraite seront 
versées sous forme de cadeaux pour un montant individuel ne pouvant dépasser 240 €.    

- que les dépenses relatives à ces prestations seront imputées au compte 6488 « autres charges de 
personnel » . 

 
DECISION : ADOPTE  A L’UNANIMITE 

 
 

12. INFORMATIONS ET RAPPORTS DE COMMISSIONS 
 

A- INFORMATIONS : 
 

� POINT SUR LA REUNION PUBLIQUE DU 5 SEPTEMBRE CONCERNANT LE 
PROJET DE ROZ AR SCOUR : 

 

Annie HAMON relève que, globalement,  sans être hostile au projet, les inquiétudes des habitants du quartier se 
portent sur les aménagements de voirie et de la circulation avec une vision plus large des aménagements à 
réaliser (et pas simplement route du Vorlen). 

Maryvonne QUIVIGER intervient pour rappeler que lors de cette réunion, beaucoup de personnes ont pointé la 
vitesse à laquelle les gens roulent. Or, ce sont souvent les gens habitant le quartier qui se font « coincer ». 

Hervé RICHARD rappelle également que, certes il faut aménager l’accès du manoir mais que d’autres endroits 
de la commune ont besoin d’aménagements comme la rue Michel Le Saoût.  

CREDITS A OUVRIR 

CREDITS A REDUIRE 
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Par ailleurs, l’accès à Roz Ar Scour pourra faire l’objet d’une forte participation financière (Conseil Général, 
Morlaix-Communauté, porteurs de projets).  

Christine FAVREL a trouvé l’intervention de M. LE BERR très pertinente et partage notamment son  point de vue 
concernant l’abandon du manoir et le « squat » dont il fait l’objet. Par ailleurs, il faut noter qu’il y aura plus de 80 
% de camions en moins (avec la création d’une nouvelle serre plus loin). 

Maryvonne QUIVIGER souligne qu’elle a, par ailleurs, été choquée par l’intervention agressive de certaines 
personnes énervées et faisant preuve d’impolitesse. 

André PERON indique que les gens sont également venus pour faire suite aux rumeurs ayant circulé concernant 
les terrains de M.LE BERRE : ceux-ci resteront en N.C et les serres seront conservées. 

Guy CAR relève également que la nuisance visuelle sera très limitée, les constructions étant plus basses que le 
Manoir et en arrière. 

Hervé RICHARD note qu’il s’agit d’une résidence 3 étoiles et pas d’un village vacances. 
 
Une réunion publique est programmée à la mi-octobre concernant la circulation et les aménagements de voirie.  

 
� PRISE D’EAU DU COATOULZAC’H : 

 

Annie HAMON rappelle au Conseil la problématique liée à la prise d’eau de l’Horn. Suite à une directive de 
l’Union Européenne interdisant le pompage d’eau contenant plus de 50 mg de nitrate, la prise d’eau doit être 
déplacée avant que la France ne soit obligée de payer une amende journalière de plusieurs millions d’euros. 
C’est la rivière de Coatoulzac’h qui a été choisie. Deux enquêtes publiques auront prochainement lieu: la 1ère à 
compter du 26 septembre concernant la prise d’eau, la seconde, un peu plus tard concernant le périmètre de 
protection. 

C’est sur ce dernier point que les inquiétudes se focalisent. En effet, trois zones seront définies (à proximité de la 
station de pompage, puis zone de co-visibilité et une zone plus large où les pratiques agricoles ne devraient pas 
être modifiées. Le travail d’un hydrogéologue est en cours en vue de la définition de ces périmètres. Ce 
document devra être remis avant la fin septembre. 

Gérard LE SAOUT fait part de son inquiétude : on parle d’un périmètre de 600 hectares. 

Annie HAMON pense que cette superficie couvre le périmètre très large pour lequel il y a très peu de 
changements. D’ailleurs, elle signale qu’un comité s’est mis en place en vue de suivre ce dossier. 

Madame Le Maire ajoute que la prise d’eau devra être effective en juin 2009 (début des travaux durant l’hiver).   

Après plusieurs études, c’est le site qui présente le plus grand nombre de garanties quant au débit d’eau et à la 
teneur en nitrate. 

Hervé RICHARD indique que de ce fait , ce sont les agriculteurs les plus « propres » qui sont pénalisés. 

D’autres inquiétudes concernent le débit du Coatoulzac’h puisque le pompage maximum par jour pourra atteindre 
12 000 m3. Or, la rivière n’a pas un débit exceptionnellement élevé et ce pompage pourrait avoir un effet 
secondaire plutôt néfaste sur l’environnement des autres rivières en faisant augmenter le taux de nitrate dans la 
Penzé par exemple avec la présence de possibles algues vertes et des problèmes relatifs à la remontée des 
saumons comme le souligne Margot BORGNE. 

Annie HAMON relève qu’il est grand temps de trouver une solution puisque la France avait obtenu une 
dérogation depuis maintenant 7 ans ! Maryvonne QUIVIGER se demande pourquoi on a perdu autant de temps ! 

Sophie GUENGANT demande pourquoi on ne peut plus utiliser la prise d’eau de l’Horn puisqu’il y a une usine 
permettant sa dénitratation avec pour résultat une eau au robinet avec une plus faible teneur en nitrate que le 
seuil des 50 mg ? 

Annie HAMON répond qu’en effet c’est le paradoxe mais la réglementation européenne est très claire le seuil des 
50 mg ne doit pas être dépassé au pompage. 

Pour les travaux sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat de l’Horn, l’Etat participe à hauteur de 80 %.  



Commune de TAULE – Compte-rendu du Conseil Municipal du 27 juin 2008.                                                              12 

La difficulté vient des contraintes liées aux périmètres de protection avec par exemple l’obligation de ne pas 
dépasser les 140 unités d’azote au lieu de 170 ; seuil au-dessous duquel il est difficile d’obtenir un bon 
rendement. 

Madame Le Maire indique au Conseil que son avis sera requis dans le cadre des enquêtes publiques. Même si il 
est évident que personne ne veut de ça chez soi, il faut trouver une solution. Si le Syndicat et les communes ne 
peuvent faire aboutir ce projet, c’est l’Etat qui prendra le relais et sa position est relativement ferme sur ce 
dossier. Il est donc difficile de se prononcer contre. 

Pour Gérard LE SAOUT, il faut être solidaire avec les agriculteurs concernés et que ce n’est pas à nous de 
proposer d’autres alternatives. 

Margot BORGNE demande où en sont les tractations avec la SAFER au niveau de l’échange de terrains avec les 
agriculteurs concernés. 

Annie HAMON répond que cette démarche suit son cours. 
 

� DESHERBAGE : 

Claudine KERGUIDUFF pose au Conseil le problème de la prolifération des mauvaises herbes et de l’entretien 
de la commune. Elle fait part de l’agacement des gens sur ce sujet. Elle indique que beaucoup de personnes ont 
évoqué ce problème. Le bourg de Taulé est de plus en plus sale. Comparativement, c’est plus propre dans les 
autres communes. 

Depuis que le désherbage chimique est interdit, la commune est sale et il y a des limites au message qui 
consiste à dire  que chacun doit prendre sa binette pour nettoyer devant chez lui. Certaines personnes ont des 
bandes de trottoirs très larges à nettoyer sans parler des lieux publics. Il faut trouver une solution ! 
 

Margot BORGNE souligne que la réglementation visant à limiter l’utilisation de désherbant chimique est très 
contraignante et que l’on a tout de même divisé cette utilisation par 3 ! Par ailleurs, on a eu un mois d’août 
catastrophique. Cependant, une remise au point avec les jardiniers et plus largement avec le service technique 
est nécessaire. Un investissement est à l’étude pour s’équiper d’un outil permettant un désherbage avec une 
méthode alternative comme une brosseuse (cet achat pourrait être réalisé par l’intermédiaire du SIVOM de Saint-
Thégonnec). 

Il y a aussi un juste milieu à trouver. La population devra accepter le fait qu’il y ait plus de mauvaises herbes du 
fait d’une utilisation moindre de désherbant chimique. 

Reste qu’un travail de communication et d’éducation doit encore être fait sur le long terme.  
 
Claudine KERGUIDUFF ajoute que les gens sont très mécontents, que les mauvaises herbes sont parfois très 
hautes et que certains caniveaux se bouchent. 
 
Guy CAR fait part d’autres expériences pour la maîtrise de ce problème et cite l’exemple de Pornichet avec la 
culture de fleurs sauvages. 
 
Margot BORGNE indique que ce thème sera abordé en commission afin de trouver les bonnes solutions.        
 
 

B- LES COMMISSIONS : 
 

� 1/ SOCIAL : 

Maryvonne QUIVIGER indique que la collecte du don du sang se fera le 31 octobre sur la commune. 

Par ailleurs, une réunion des professionnels de santé est prévu avec la mairie le 25 septembre afin d’étudier les 
besoins sur le territoire. Hervé RICHARD ajoute que cette réflexion a été initiée par la possibilité pour les 
communes de réaliser des maisons de soins. Plus globalement les médecins approchent de l’âge de la retraite et 
se pose la question de leur successeurs dans l’objectif de conserver une couverture de soins convenable. 
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Enfin, une réflexion est en cours pour l’achat d’un défibrillateur.  
 

� 2/ AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORT : 
 
- Affaires scolaires :  

Visite de l’école Jean Monnet : Juan PUIL indique qu’elle est reportée au mois d’octobre. 

Une visite de chaque école (en accord avec chaque directrice) est prévue avec tous les membres de la 
commission (visite et étude du fonctionnement).  

Analyse du bilan de l’école Jean Monnet :  

Voir tableau des effectifs joint au compte-rendu de commission. 

◊ Ecole Jean Monnet : 

Création d’une nouvelle classe (au total 7) avec une nouvelle organisation (réaménagement de salles, création 
d’1/2 poste d’A.T.S.E.M) et l’achat de nouveaux matériels. 

L’effectif global est en hausse de 153 élèves à 164 pour cette rentrée. 

◊ Ecole de Penzé : 

Suppression d’1/2 poste supposant une nouvelle organisation des cours. 

L’effectif est relativement stable : à hauteur de 52 élèves (53 l’année dernière). 

◊ Ecole Saint-Joseph : 

L’effectif est en légère diminution avec 105 élèves (113 l’année dernière) 

N.B : effectifs comptés à la rentrée qui peuvent encore évoluer à la marge.  

 

Cantine municipale : 

On compte une légère hausse des repas à Taulé et Penzé par rapport à la même période de l’année dernière. 

A noter également que, dans le cadre de la réorganisation des services suite au passage aux 24h dans les 
écoles,  le cuisinier réalise les repas le mercredi pour le centre de loisirs (à la place de la maison de retraite). 

Rappel des tarifs fixés par délibération du 06 mars 2008 (voir ci-joint). 

Garderie : 

Une analyse complète de son fonctionnement sera effectuée depuis la rentrée scolaire.  

 
- Sport :  

◊ 27 septembre 2008 : forum des associations : à noter une très bonne implications des associations. 

◊ 28 octobre 2008 : course Saint-Pol / Morlaix. 

 
� 3/ Voirie : 

André PERON indique que le programme voirie va débuter rapidement. 

En ce qui concerne le diagnostic assainissement : celui-ci a été réalisé. Un compte-rendu va être rédigé afin d’en 
tirer les conclusions et permettre une analyse. 

Le diagnostic eau et la modélisation du réseau vont prochainement commencer. 

L’extension du réseau d’assainissement pour le lotissement des Vergers est bientôt terminé. Elle permettra le 
raccordement des lots à l’assainissement collectif. 
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� 4/URBANISME : 

Guy CAR aborde les sujets traités en commission : 

Lotissement des Genêts : 

◊ Réalisation des logements sociaux : 
Habitat 29 a fourni à la commune 2 projets pour la réalisation des logements sociaux au lotissement des Genêts. 
L’un avec 8 logements et l’autre avec 10.  

La Commission décide de retenir le projet comportant 10 logements sociaux comme cela avait été prévu 
initialement. 

Le choix du type d’habitation sera à faire auprès d’habitat 29. 

◊ Séparation des lots : 
Le règlement du lotissement fait état de 4 solutions. 

Pour les terrains (consorts Quélennec) jouxtant les logements sociaux : souhait d’une haie doublée d’un grillage 
�  Question à poser à Habitat 29 notamment pour l’entretien (frais de mitoyenneté 50/50). 

L’entrée du lot 10 est à revoir. 

Question à AT&Ouest sur l’article 10 du règlement intérieur concernant la possibilité de cave (imprécision). 

Préparation de la réunion publique de Roz Ar Scour : 
Le dossier concernant la révision simplifiée du P.O.S pour le projet de Roz Ar Scour est abordé en prévision de la 
réunion publique du 05 septembre dans le cadre de la concertation. 

A partir de documents préparés, le programme est élaboré (introduction, présentation du projet, préparation des 
débats,…).    

Chauffage de la Poste et de l’Eglise : 

◊ La Poste : 
Choix du devis pour l’installation d’une chaudière au gaz (en remplacement de l’ancienne) parmi les trois 
propositions d’entreprises : l’entreprise la moins-disante est celle de M.JOURDREN en association avec 
M.MARCHADOUR pour un montant de         6 982,46 € HT.   

◊ L’église : 
Choix du devis la pose de radiants parmi les trois propositions d’entreprises : l’entreprise la moins-disante est 
CIEL pour un montant de 16 500 € HT (avec une garantie de 5 ans).   

L’installation de l’église de Penzé devra être également revue. 

Boulodrome de Penzé : 
Choix du devis pour le reconditionement du boulodrome parmi les trois propositions d’entreprises : l’entreprise la 
mieux-disante est celle de M.Jean BONEL pour un montant de 1 857,81 € HT.   

Point sur les travaux de l’église : 
La 4ème et dernière tranche des travaux de l’église va pouvoir commencer (travaux intérieurs) fin septembre – 
début octobre. L’église sera fermée à cette occasion. 

La 1ère réunion de chantier a lieu le 16 septembre à 11h00. 

Réserve foncière : 
L’attention de la commission est appelée sur le fait que la commune n’a plus de réserve foncière. Il serait 
opportun de commencer à prospecter et budgéter l’achat de terrains. 

Guy CAR  aborde également le thème des transports scolaires (en tant que membre de la commission 
communautaire) : les objectifs lancés par cette commission sont notamment de maîtriser les coûts par arrêt et de 
réaliser une étude portant sur le schéma des transports. 

A noter que les arrêtés de circulation doivent être transmis au service des bus communautaires. 
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� 5/AUTRE : 

Hervé RICHARD indique que la démarche littorale sera prochainement initiée. 

Concernant le pylône Bouygues Telecom, la commune a demandé l’appui d’un avocat Maître Martin afin soit de 
ne pas reconduire la convention dans les meilleures conditions et sans risque contentieux soit étudier la 
possibilité de transférer le pylône de Bouygues sur celui d’Orange à la Gare.    

 

------------------------------------------------------------ 
Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée. 

FIN DE LA SEANCE A  21H20 
------------------------------------------------------------ 


